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83 000 tonnes de déchets de plâtre recyclés en 2016 
 

Les industriels du plâtre ont recyclé 83 000 tonnes de déchets de plâtre en 2016, soit une progression de 

17% par rapport à 2015. Cette annonce s’inscrit dans le cadre de l’Engagement pour la Croissance Verte 

(ECV) signé avec l'Etat le 27 avril 2016. Cet engagement réciproque de moyens, pour une durée de 3 ans, 

vise à actionner des leviers pour favoriser le recyclage et à accélérer le développement d’initiatives 

nationales ou locales. 

 

Dès 2008, les industriels du plâtre et le SNIP se sont engagés dans une politique proactive de recyclage des 

déchets de plâtre (chutes de découpe de produits neufs et déchets de déconstruction de bâtiments). 

10 000 tonnes de déchets avaient alors été traitées. Ce chiffre en progression constante, a été multiplié par 

huit en huit ans. 

 

Cette réussite tient aux investissements techniques réalisés par les industriels et au déploiement d'un 

maillage de plus de 350 collecteurs, partenaires des industriels du plâtre. Le SNIP en a publié la 

cartographie sur son site http://www.lesindustriesduplatre.org/ 

 
A propos de l’engagement des industriels du Plâtre pour La Croissance Verte 

Knauf soutient  son partenaire Ritleng Revalorisations dans les différentes  démarches pour l'obtention des autorisations nécessaires 

à la mise en place d'une unité de recyclage des déchets de plâtre issus de la déconstruction du fait de la proximité de son usine de 

Saint-Soupplets. Pour plus d’information : https://www.knauf-batiment.fr/ 

Placo, acteur engagé dans l’économie circulaire, continue à développer son offre de service de recyclage de déchets de plâtre 

Placo®Recycling. Certifiée ISO 14001, Placo®Recycling est désormais très largement reconnue comme une solution de recyclage du 

plâtre opérationnelle et fiable pour tous les acteurs du bâtiment (166 collecteurs agréés et taux de recyclage en augmentation dans 

toutes ses unités de production de plaques de plâtre). Pour plus d’information : http://www.placo.fr/ 

Siniat, par le biais de son service Eco Plâtre, a décliné plusieurs actions pour former et sensibiliser les acteurs du recyclage pour une 

meilleure qualité de produit et de tri : recyclage dans les offres de service standard, formation des commerciaux, publication du 

cahier des charges, suivi des non-conformités de tri avec quizz pour les entreprises concernées, partenariat avec Ritleng 

Revalorisation pour l'usine d'Ottmarsheim, vidéo sur les bonnes pratiques du tri des déchets de plâtre à la source. Pour plus 

d’information : http://www.siniat.fr/fr-FR/ 

 
A propos des Industries du Plâtre (SNIP) 

Les Industries du Plâtre est le syndicat professionnel créé en 1966 pour représenter la filière plâtre française. C’est l’unique 

représentant de cette filière en France. Il regroupe l’ensemble des industriels produisant et commercialisant ce matériau et ses 

dérivés : Atelier Sedap, Céramique et Mécanique, Fassa, Isolava, Knauf, Placoplatre, Pladur, Plâtres Vieujot, Semin, Siniat.  

Pour en savoir plus : www.lesindustriesduplatre.org 

Twitter : @IndustriePlatre 

 


